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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 29 par les mots  :

« dans le cadre d’une démarche territoriale de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’environnement économique et social des petites et moyennes entreprises est un facteur 
déterminant de leur politique de ressources humaines. 

Mais leurs outils de prospection et de gestion des ressources humaines ne leur permettent pas 
toujours d’identifier les bonnes ressources. 

Il est donc proposé qu’elles bénéficient d’une aide de gestion active des âges élargie à leur bassin 
d’emploi et à leurs réalités territoriales.

 


